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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION COMMERCIALE EN VUE DE
L’EXTENSION  D’UN MAGASIN A L’ENSEIGNE Mr BRICOLAGE  A

CERET. 

Réunie le 17 avril 2019, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial a
donné  un  avis  favorable à  la  demande  d’extension  de  935m²  d’un  magasin  à  l’enseigne  Mr
Bricolage, portant la surface de vente de 1276m² à 2211m², présentée par la SARL BRICOSUD,
agissant en qualité de maître d’ouvrage du projet.

Cette  demande  concerne  un  permis  de  construire  N°  066  049  18  B0035  valant
autorisation commerciale  déposée en mairie  le  12 novembre  2018.  Ce  projet  est  situé  sur  les
parcelles cadastrées  section AR N° 10, 151, 370 et 371, Espace Tech Oulrich, 4 rue de Saint-
Guillem à Céret (66 400). 
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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION COMMERCIALE EN VUE DE
L’EXTENSION  D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL  A  LAROQUE-DES-

ALBERES. 

Réunie le 17 avril 2019, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial a
donné un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC) déposée
par  la  SCI  FONCIERES  DES  ALBERES,  concernant  un  projet  d’extension  d’un  ensemble
commercial par la création d’un point de vente d’articles d’équipement de la maison, pour une
surface de vente de 600m², sur les parcelles section AB N° 310, 125 et 228, zone commerciale
« Bosc de Vilaclara », route départementale (RD50) à Laroque-des-Albères (66740).
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